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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
 
 
- Sortie de 
l'inventaire 
comptable des 
biens de 
l'Institution du 
photocopieur 
(n°44) 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
 
8 février 2010 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
En exercice        14 
 
Présents               8 
 
Votants                9 
 

L'an deux mil dix 
Le vendredi 26 mars à 9h30, les membres du conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Gamaches, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, JACOB, 
MAQUET, PECQUERY, SENECAL, VANSEVENANT. 
 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL (pouvoir à M. Pecquery), MM. 
AUBRY, LOIN, JUMEL, MAUGEZ. 
 
 
- Sortie de biens de l'inventaire comptable - budget de 
l'Institution 
M. PECQUERY indique que le SIVOS d'Illois a récemment fait part à 
l'Institution de son besoin d'un photocopieur pour l'école. Une demande écrite 
sollicitant un don à titre gracieux a été adressée au Président de l'Institution 
dernièrement. 
L'Institution s'étant doté fin 2009 d'un nouveau photocopieur, l'ancien, toujours en 
état de marche, n'a plus d'utilité à ce jour.  
Pour mémoire, l'acquisition de l'ancien photocopieur avait été faite en 2002 pour 
une somme de 2 128,88 � TTC. Ce bien a été inscrit à l'inventaire du budget de 
l'Institution sous le n°44 - article/imputation 21838 et amorti sur 5 ans (de 2003 à 
2007 compris). 
Considérant que le matériel est toujours en état de marche, il est proposé que ce 
bien soit retiré des biens de l'Institution et qu'il soit offert en don à l'association 
qui en a fait la demande. 
 
Le Conseil d'administration, à l'unanimité de ses membres, accepte la proposition 
du Président PECQUERY de retirer des biens de l'Institution la photocopieuse 
inscrite à l'inventaire des biens de l'Institution sous le n°44 et de l'octroyer 
gracieusement à qui en fera la demande. 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution, 
 
 Jacques PECQUERY 


